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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1. ADMINISTRATION ET AFFAIRES COURANTES 

 1.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2025 

 1.2 Correspondance 

 1.3 Informations du maire 

 1.4 Approbation des comptes 

 1.5 Engagements de crédits 

 1.6 Comités 

 1.7 Demande d’aide financière 2025 de la FADOQ de Sainte-Ursule 

 1.8 Renouvellement cotisation annuelle de la Chambre de Commerce et 

d’industrie de la MRC de Maskinongé 

 1.9 Maire suppléant à compter du 1er juillet 2025 

 1.10 Congrès FQM 
 

2. SOUMISSIONS, CONTRATS ET RÈGLEMENTS 

 2.1 Paiement des honoraires professionnels et révocation des mandats de 

l’ingénieur Ghyslain Lambert 

 2.2 Octroi de contrat Bernard Lessard excavation inc pour travaux au lot               

# 5570240 et au lot # 5570169 suite à la tempête tropicale Debby de 2024 

 2.3 Fréquence accrue des analyses d’eaux usées de l’étang de traitement  
 

3. RESSOURCES HUMAINES 

 3.1 Autorisation d’une formation en RCR pour les employés municipaux  

 3.2 Embauche préposée Parc des Chutes - Isabelle Blanchette 
 

4. TRAVAUX PUBLICS 

 4.1 Achat d’abat-poussières rue Giguère et Champagne  
 

5. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

 5.1 Demande d’autorisation CPTAQ pour le lot # 5569529 

 5.2 Renouvellement poste administrateur Agir Maskinongé 
 

6. LOISIRS, SPORTS, CULTURE ET BIBLIOTHÈQUE 

 6.1 Autorisation permis consommation alcool par le Comité des loisirs 

 6.2 Budget Pique-nique Ursulois 
 

7. PARC DES CHUTES 

   
 

8. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 8.1 Retrait d’une borne-fontaine devant l’église 

 8.2 Achat de défibrillateur et accessoires  

 8.3 Autorisation de soumission – Appel d’offres du Centre d’acquisitions 

gouvernementales (CAG) – Boîte de fibre de verre pour le service 

incendie 

 8.4 Embauche d’un pompier volontaire 

 8.5 Centre d’urgence 9-1-1 et centre de répartition secondaire 
 

9. VARIA 

   

10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

  

11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 


